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Annexe 10: Certificat d'identification des Bovins ou des Camelins 
 

 
.Recto du certificat:  

 

République Tunisienne 
Ministère de l’Agriculture, des Ressources Hydrauliques et de la Pêche 

Office de l’Elevage et des Pâturages 
 

 Certificat d'identification  
  

Identifiant de l'éleveur à la naissance:   Gouvernorat:  

 

Espèce 

de l'animal 
N° officiel d'identification Race 

Date de 

naissance 
Sexe 

Jumeau d'un mâle 

ou d'une femelle 

      

 

 

 

Père  
Mode de reproduction (IA/SN/TE.): 

………………….……………………………….......…………………….. 

Mère  N° d'édition et date  

 

 
 
.Verso du certificat: 

 
République Tunisienne 

Ministère de l’Agriculture, des Ressources Hydrauliques et de la Pêche 
Direction Générale des Services Vétérinaires 

     

Certificat de suivi sanitaire 
 

Opérations sanitaires Identifiant de l'éleveur 

actuel 
Date Nature Observations 

Signature et 

cachet du 

Vétérinaire 

     

     

     

     

     

     


